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honde harlos désastres se acontecen de tomada de hombres y cartas, de que asaz maies

han procedido, siendo milagro évidente que Dios por my tiene écho, de seis anos a esta,

parte de lanlas e ymporlantes que a Espana y Flandres tenguo escritas, ninguna se

perdio, ni se tomo,confiança en este Senor leniendo adelante asy lo permita, pues sabe el

yntento y animo verdadero con que lo liaguo.

Très dias avéra que de aqui partie el Conde de Leicestar para se meter en unos

banos que 1 iio 12 millas estan, donda la Christianissima Reina de Ëscocia eslaa, tenien-

dose por sierto con ella se vera. Cosa muy nueva y de maravillar es, pues que de anles

nunca la vio : lo que fuere yo lo sabere y ademas del personage. Aqui es pero miçedo el

Chanciler desta Cbristianisima que de Francia vino dos nieses avéra, y con ella estaa, con

el coa! cosas platique de mucho servicio délia y de necesidade. Anles que se vaya, me

hablara,y de todo avisare, teniendo libertad que, si respuesta de Espana no es venida de

my particular para dia de San-Yuan, es el postrero tiempo que me es dado, otro mas se

me no dara, y acabare en luguar donde nunca yo lo pensée, ni mis servicios merecido lo

tienen, que la Christianissima y olros muchos muy bien saben : maravilla grande les haria

se viesen yo a tal venia a parar.

Nuestro-Senor la Serenisima persona y felice estado de V. A. acresiente y prospère

por muchos y muy larguos anos.

De Londres, a primero de junio de 1577.

(Archives de Simanras, Estado, Leg. 830, fol. 12.)

MMMCCCCXXXII.

Le Prince d'Orange au Docteur fFilson.

(DORDBECBT, i" JUIN 1577.)

Avant de donner suite aux négociations commencées, il désire connaître les intentions

de la reine d'Angleterre.

Monsieur l'Ambassadeur, Je vous envoyé ici joinctes les copies de ce qui s'est passé

en la communication que nous avons eue avecq Mons' le' Duc d'Arschot et aultres

envoyés de la part du Sieur Don Jehan d'Ausirice, ensemble et des lettres que par eulx

il m'a envoyées. Or, comme j'estime que de brieff ou ceulx-là mesmes ou aultres en

leur nom seront députés pour retourner pardeçà et entrer en communication de plus
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grandes particularités, je vous ay bien voulu escripre la présente, pour vous prier que
avant leur venue je puisse sçavoir l'intention de Sa Majesté, sur lequel le S' Rogerius a

esté informé, afin que je sçaclie comment me reiglcr avecq culx,pourle service d'icelle

Sa Majesté et quant pour le bien et repos général des pays de pardeçà. Et comme la

présente ne va à aultre fin, je me recommanderay bien afiectueusement à vostre bonne

grâce, priant Dieu vous donner. Monsieur l'Ambassadeur, en santé, bonne vie et

longue.

Escriptà Dordrecht, le premier jour de juing l'an 1577.

{Record office, Cal., n' 1460.)

MMMCCCCXXXFIL

Le Docteur fVilson aux États généraux.

( i" ;uiN 1877, )

Réclamations des marchands anglais contre les taxes qu'on veut leur imposer.

Messieurs, J'ay eu, le dernier du moys de may, conférence avec les députés commis

de Son Altèze et de vos Seigneuries, assçavoir Messieurs d'Assonville, d'Indevell, Bos-

chot et le greffier Lowys Cartier, ayant monstre à iceulx les préviléges des Angloys, de

l'an 1495, article 2, enire les feux de très-noble mémoire Philippe Ducq de Bour-

goingne et lienry Vil", et de l'an 1 520, article % entre les feux de très-noble mémoire

l'Empereur Charles V' et le Roy Henry VIII", ensemble les aultres entrecourses jus-

ques ù l'an 1573, dont il appert que les marchants sont exempts de tous impositions,

horsmis icelles que sont accuustumés payer 50 ans auparavant l'an 1495, de manière

que l'ordonnance faicte le 18° de décembre 1576 sur la levée et collcctation des moyens

généraulx pour les vivres, marchandises et fruicts creus en ces Pays-Bas et transportés

dehors, comme toute sorte de linge, toyles, pastelle, fer, ticques, heublon et semblables

marchandises, est contraire les privilèges octroyés aux niarchans susdicis. Aussy par

l'apposlille par Vos Seigneuries faicte le xxi"" d'apvril passée, il semble évidemment

estre accordé pour les marchandises apportés et emportés, le diiïérent estant seulement

sur ce que se consume au pays, lequel payemment n'a oncques esté demandé des mar-

chans anglois devant ce lemps-ey, de sorte que je désire que leurs privilèges soyenl

inviolables comme par le passé. Au surplus je prie Vos Seigneuries accorder sur ce


